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Le mot du Maire 

Les Echos de Notre Village 
Bulletin n°54 

 NAISSANCE : 1 

 DÉCÉS : Mr DUDILOT Rémy décédé le 18/09/2022 
   Mr BABIN Philippe décédé le 31/10/2022 

   Mr GEHIN Victor décédé le 10/11/2022 

   Mr GALOPIN Alfred décédé le 19/11/2022   

   Mme CECCATO Crémilde décédée le 29/11/2022 

   Mme BELLI BEAUTOUR Françoise, Diana décédée le 20/12/22 

   Mr STOLL Jean, Ernest décédé le 08/01/23 

   Mr SELLIER Jean-Pierre décédé le 09/01/23 

LES NUMEROS UTILES 

Mairie de Virsac :  05 57 43 11 03 

Communauté de communes du  

   Cubzaguais : 05 57 43 96 37  

École de Virsac : 05 57 43 94 32 

Pompiers : 18/112 

Gendarmerie : 17 

Samu : 15 

Centre anti-poison : 05 56 96 40 80 

SOS médecins : 05 56 48 75 59 

Déchetterie : 05 57 43 65 50 

Secours populaire : 05 57 43 97 83 

Secours catholique : 05 57 43 30 16 

 

 
L’année 2022 restera marquée par un élan de solidarité de votre part qui a 
permis de gérer des situations difficiles. 
Cette générosité a permis d’installer une famille Ukrainienne, de ne pas 
interrompre le service public suite à l’orage de grêle de juin, d’intervenir 
pendant les épisodes de canicule de l’été et plus encore. Je souhaite vous 
en remercier. 

L’équipe municipale est toujours très active. Vous lirez dans ce bulletin quelques actions 
comme les travaux en cours et le projet d’une piste d’apprentissage vélo qui doit se faire dans 
les prochaines semaines. 
D’autres projets sont en instruction comme un programme de reboisement qui prévoit des 
plantations en bord d’autoroute comme écran protecteur et purificateur, des surfaces 
végétalisées jusqu’au centre bourg avec des espaces favorisant la biodiversité et la possibilité 
de faire des trames vertes en entrée de commune. 
Un programme ambitieux pour embellir mais aussi bénéficier de tous les bienfaits que la 
nature nous apporte et pour lutter contre le changement climatique. 
Concernant les bâtiments, nous continuons la restauration de l’église avec la reprise des 
tombes en état d’abandon sans autres nouveaux chantiers en 2023 car les dégâts occasionnés 
par l’orage de grêle du 20 juin dernier sont tels qu’il nous faudra toute l’année pour tout 
réparer. 
En matière de sobriété énergétique, un travail important est fait tant sur l’éclairage public 
avec le projet de passer la totalité des lampes en Led pour une consommation électrique 
réduite de moitié, que sur les bâtiments avec une programmation la plus précise possible en 
fonction de l’utilisation. 
Ainsi il est très agréable d’habiter à Virsac suivant le classement de l’association « des villes et 
villages où il fait bon vivre » puisque nous sommes dans le premier tiers du classement 
positionné à la 19e place sur les 62 communes de la haute Gironde. Une belle satisfaction ! 
Mesdames et Messieurs, au nom du Conseil municipal, je vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2023, qu’elle vous garde en bonne santé, qu’elle vous apporte beaucoup de 
bonheur et qu’elle apaise ce monde agité que nous connaissons en ce moment. 
 
 

Bien cordialement                                                                                             Christiane Bourseau. 

https://twitter.com/MairieVirsac


Pour info Travaux de voirie 

Premier tronçon de la Route des Châteaux 
Les travaux ont démarré en novembre 2022. Le réseau sec (électricité – téléphone – fibre optique) est enfoui  
depuis décembre.  
En ce début d’année, il est prévu la dépose des poteaux électriques et télépho-
niques, ainsi que l’installation des nouveaux  
candélabres. 
À suivre les travaux de voirie pour le trottoir  
et la piste cyclable. 
Le suivi du chantier est assuré par l’adjoint à la  

mairie, M. Max Lourteau. 

C’est vers 22 heures, le 20 juin dernier, qu’un violent orage de 
grêle a traversé notre commune. 
Des dégâts considérables, que ce soit sur les bâtiments avec 
de nombreuses toitures très endommagées, sur les véhicules 
avec les pare-brise cassés ou la carrosserie martelée d’im-
pacts, ou encore sur les cultures agricoles complétement  
détruites, rien ni personne n’a été épargné. 
Les bâtiments communaux ont été très touchés également. La 
réactivité de notre artisan couvreur a permis de limiter les 
dommages induits. C’est ainsi que nous avons pu maintenir un 
fonctionnement normal à l’école primaire.  
Cependant, les menuiseries, les enduits, les candélabres, les unités extérieures des  
climatisations, les clôtures et beaucoup d’autres constructions ou installations ont été 
abîmés pour un montant de réparation de 180 000 €.  

Considérant les difficultés d’approvisionnement des matériaux, la remise en état va être très longue. 
Une demande de reconnaissance en catastrophe naturelle a été demandée, mais celle-ci n’a pas été retenue. 

Dégâts de la grêle 

Piste d’apprentissage vélo 



 

Par l'arrêté municipal n°32/2016, le règlement du cimetière communal stipule les points suivants : 
• CIMETIÈRE - AFFECTATION 
Ont droit à une sépulture dans le cimetière communal : 
- les personnes décédées sur le territoire de la commune, quel que soit leur domicile. 
- les personnes domiciliées dans la commune quel que soit le lieu de leur décès. 
- les personnes non domiciliées dans la commune mais ayant droit à une place dans une sépulture de famille. 
• LIEUX DE SÉPULTURE 
Les terrains communs ou non concédés sont attribués au fur et à mesure des inhumations. Chaque terrain non concédé et chaque 
concession reçoit un numéro d'identification définissant l'implantation géographique. Le terrain commun est mis gratuitement à la 
disposition des familles pour une durée de 5 ans. 
• CATÉGORIE DE CONCESSION 

concessions temporaires d'une durée de 15 ans 
concessions trentenaires 
concessions cinquantenaires 

Les contrats sont accordés sous la forme de concession : 
- familiale ou de famille, concédée au bénéfice du titulaire et des membres de sa famille à l’exclusion des alliés et des collatéraux, 
- individuelle, souscrite au profit de la personne nommément désignée, 
- collective ou nominative, accordée au bénéfice des seules personnes nommément désignées dans l'acte initial, ayant ou non un 
caractère familial. 
• SITES CINÉRAIRES 
Pour répondre au développement de la crémation, 2 types d’équipements cinéraires sont proposés pour le dépôt des cendres : 
- Des cavurnes (petits caveaux pour dépôt d’urnes). 
- Le jardin du souvenir (à la demande des familles, les cendres des corps des défunts ayant été incinérés, peuvent y être dispersées). 
• TARIFS/TAXES 
Les concessions de terrains sont attribuées par multiple de 2 m² sans pouvoir dépasser 6 m²: 
Le tarif de chaque catégorie de concession est fixé par le conseil municipal et par multiple de deux mètres carrés.  
À savoir :  15 ans 2 m² 60 €, 30 ans 2 m² 120 €, 50 ans 2 m² 180 € 
Le tarif des cavurnes est de :  430€ pour une durée de 15 ans 
     710€ pour une durée de 30 ans. 
Une plaque avec gravure pourra être installée au jardin du souvenir (délivrée uniquement par la mairie). 
Tarif : 150 €. 
• HORAIRES D'OUVERTURE 
Le cimetière est ouvert au public de 9h à 17h. 

Réglementation funéraire 

Mission locale — BAFA Pour info suite 
POUR QUI ?  
➢  La formation au Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) s'adresse aux jeunes en 
recherche d'emploi pour lesquels un projet professionnel est défini et validé par la Mission Lo-
cale de Haute Gironde. La formation est également ouverte à des jeunes scolaires du territoire. 

POUR QUOI ?  
➢ Proposer aux jeunes un parcours de formation avec une formation théorique BAFA délocalisée et un stage pratique dans 
les centres de loisirs de la Haute Gironde. 
COMMENT ?    
➢ Stage théorique d'une semaine dans un ALSH du canton. 
➢ Stage pratique congés scolaires Noël / Février + le mercredi dans les centres de loisirs du territoire. 
➢ Approfondissement : avant les grandes vacances. 
COMBIEN ÇA COÛTE ? A titre informatif, la formation théorique BAFA 2022 a coûté 336€ par jeune. Un co-financement a été 
proposé en fonction de la situation de chacun. 
➢ Soutien de la Communauté de Communes du Grand Cubzaguais. 
➢ Fonds d'Aide aux Jeunes du Conseil Départemental, attribué sur critères sociaux et soumis par la Mission Locale de Haute 
Gironde pour les jeunes demandeurs d'emploi. 
➢ Jeune (de 36€ à 236€ environ). 

Renseignements et contacts : 
    

 
 

Madame Caroline COURNIL         Madame Delphine MOULINIER 
05 57 94 83 34           Tél. 05 57 42 79 44 
E-mail : alsh@grand-cubzaguais.fr         E-mail : accueil@mlhautegironde.org 

tel:0557439637 
mailto:alsh@grand-cubzaguais.fr


 

 

Laetitia FORTIN, Présidente de l'association. 

Vendredi 16 Décembre 2022 vers 15h, à la surprise générale des enfants de l'école,  
le Père Noël de la Municipalité, ainsi que ses lutins, est venu rendre visite à tous les 
élèves, de la petite section au CM2. 
Les yeux des enfants n'étaient pas assez grands et des cris de joie retentissaient 
dans les couloirs. Quel émerveillement pour les petits et les grands ! 
Le père Noël n'est pas arrivé les mains vides, un sachet de friandises a été distribué. 
Il y avait aussi une grande enveloppe qui contenait un cadeau collectif : 
UNE PISTE D'APPRENTISSAGE VÉLO 
Piste qui sera située sur le parking sécurisé de la salle polyvalente, et qui prendra 
forme en janvier ou février 2023. Les enfants ont remercié chaleureusement la  
municipalité pour ce cadeau. 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2023/2024 
En Septembre 2023, l'école maternelle accueillera en 
petite section les enfants de la commune nés en 2020. 
Dans un premier temps, la Mairie procédera à l'ins-
cription sur présentation du livret de famille, d'un jus-
tificatif de domicile et du carnet de santé de l'enfant. 
Dans un second temps, l'école procédera à l'inscrip-
tion auprès de Mme MARÉCHAL, la Directrice, qui est 
joignable au 05 57 43 94 32. 

 Les associations vous parlent 

Quoi de neuf à l’école ? 

Les membres de l'association vous souhaitent à tous petits  
et grands une très belle et heureuse année 2023!! 

Le vendredi 16 décembre à la sortie des classes, les enfants ont 
eu la belle surprise de se voir distribuer en musique et en 

présence du père Noël et de ses lutins un goûter offert par l'association. 
À cette occasion et grâce à la participation de tous, l’association a pu donner à 
l’école de notre commune un chèque de 2.000 euros. MERCI !!!! 

 
Bonjour à toutes et à tous, 
Tout d’abord le twirling se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne et heureuse année 2023. 
Prenez soin de vous et de vos proches.  

La première compétition s’est déroulée à Montargis (45) les 26 et 27 novembre 2022.  
Compétition de présélection pour l’Europe qui se déroulera en Italie.  

Nous sommes parties avec 4 filles dont 3 faisaient leur première grande compétition et elles n’ont pas du tout déméri-
té, mais comptent faire mieux pour la prochaine qui se déroulera les 11 et 12 février à Arnas.  
AVANCÉE JUNIOR  
 Soêlhy BERGEON-BRUN   En strutting   10e 
      En 2 bâtons   6e

 

      En 1 bâton   26e
 

PRÉLIMINAIRE CADETTE  
 Jade BRU     En solo 1 bâton  11e

 

PRÉLIMINAIRE PRÉ-JUNIOR  
 Laureen SEGHERS    En solo 1 bâton  13e

 

 Ilona NEVES     En solo 1 bâton  14e
 

DUO DÉBUTANT JUNIOR  
 Ilona et Laureen       18e

 

Bravo les filles et nous ne manquerons pas d’essayer d’améliorer ces résultats. Je suis fière de les entraîner.  
Notre prochain loto aura lieu le 14 janvier 2023. 

Mr Jean-Paul LACHAUD, président. Mme Nathalie BARTHELIER : 06.61.06.91.65 



 

 Présidente, Carine Labarre : 06 64 44 07 70 

 

Présidente, Cristelle MOTUT 
06.99.57.89.57. 

Nous vous attendons nombreux pour les prochaines manifestations :  
                                                   Nettoyons Virsac et la fête du printemps… 

 
 
 
 
 

 

Les voyages : 
Alors que la première sortie « week-end au Puy du Fou » s’est déroulée dans de très bonnes  

N’hésitez pas à nous contacter pour avoir la plaquette complète des deux voyages 
organisés et obtenir des informations complémentaires sur le tarif. 
ATTENTION LES PLACES  

SERONT LIMITÉES. 

 Les associations vous parlent 
Bonjour à tous,  



 

LUNDI 8 MAI 2023 à 10h30 
La traditionnelle cérémonie du 8 Mai 1945 se déroulera aux monuments aux morts de la commune,  
présidée par Madame le Maire.  
Le verre de l'amitié clôturera cette cérémonie. 

Evènements  passés 

De nombreux Virsacais sont venus en ce 11 Novembre rendre 
hommage aux soldats morts pendant la Première Guerre, ainsi qu'à 
toutes les victimes, civiles ou militaires, de toutes les guerres 
injustes qui continuent d'endeuiller la planète. 
Madame le maire Christiane Bourseau et Madame la députée 
Edwige Diaz ont déposé une gerbe au pied du monument aux morts. 
De nombreuses personnalités nous ont également honorés de leur 
présence. 
Après la Marseillaise chantée par les enfants de l'école, l'assistance 
a été conviée à prendre le verre de l'amitié devant la mairie, tandis 
qu'à l'intérieur, on pouvait se procurer le livre que l'ARHAL 
(l'Association d'histoire locale présidée par Christophe Meynard) 
vient de consacrer à l'aviateur Alain Le Taillandier de Gabory. 

À venir 

ENFIN UNE PAGE VIENT DE SE TOURNER !!! 
 

Le samedi 21 janvier 2023, les vœux de la municipalité ont eu lieu à la salle polyvalente 
en présence de nombreuses personnalités ainsi que de nombreux virsacais. 
Christiane Bourseau maire de la commune a abordé les différents chantiers réalisés 
ainsi que ceux à venir. 
Cette cérémonie a été l'occasion de remercier 2 personnes qui ont fait honneur à 
Virsac en 2022. 
Léa Oursik qui dans sa discipline sportive de Horse Ball est arrivée pour la deuxième 
fois Championne de France. 
Yoan Cloarec notre boulanger qui vient d'être reconnu dans sa profession en obtenant 
le label «Artisan Gourmand», avec 4 grandes valeurs de l'artisanat : le fait-maison, 
l'innovation, la transmission et la proximité. Seuls six boulangers ont cette distinction 
en Gironde. 
Madame Sandrine Hernandez, Conseillère Régionale lui a remis un 
cadeau de remerciement au nom de la municipalité. 
Un apéritif a été partagé entre tous en toute convivialité, pour faire 
place en suivant au traditionnel repas des aînés. 
80 convives ont répondu à l'invitation et chacun a pu échanger avec 
plaisir autour d'un repas élaboré par le traiteur Ottaviani de Tizac de 
Lapouyade. 
Les danseurs se sont déchaînés au rythme de la musique du 
groupe «Talons Aiguilles», groupe qui a fait participer 
l'assistance à un quizz musical. 
Nous vous donnons rendez-vous en janvier 2024 pour de 
nouvelles aventures. 


